
 

  
 

Vous êtes conviés à la commémoration  
de  

l’armistice du 8 mai 1945 
 

Départ de la mairie à 11h15 
Une gerbe sera déposée au monument aux morts. 

à 11 h 30. 
 

Suivi d’un vin d’honneur à la mairie. 
 

 
Le Maire 

Michel BOUBOULEIX 


